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Royaume du Maroc 
Le Premier Ministre 

Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social 
 des Provinces du Sud du Royaume 

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 161/2010 
 
L’Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social des Provinces du Sud du 
Royaume lance, en partenariat avec le Ministère de l’Intérieur (DGCL), la Wilaya de la Région d’Oued 
Eddahab-Lagouira, le Conseil Régional d’Oued Eddahab-Lagouira, un Appel d’Offres Ouvert sur offres de 
prix conformément au décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007), relatifs au : 
 

Achèvement de la construction de la gare routière à Dakhla  
Lot n°2 : Toiture en lamellé collé. 

 
 
Il sera procédé à l’ouverture des plis le Mercredi 30 Juin 2010 à 10 H, au siège de l’Agence pour la Promotion et 
le Développement Economique et Social des Provinces du Sud du Royaume, sise à Rabat, Angle Avenue Moulay 
Rachid et Rue Patrice Lumumba ; Tél.: 0537 21 92 50, Fax : 0537 70 49 38. 
 
Les dossiers d’appel d’offres peuvent être retirés au bureau des marchés, au 2e étage du siège de l’Agence du Sud à 
Rabat, sis Angle avenue Moulay Rachid et rue Patrice Lumumba. Tél.: 0537 21 92 50, Fax : 0537 70 49 38 
 
Ils peuvent également être téléchargés à partir du site web de l’Agence du Sud www.agencedusud.gov.ma. 
La caution provisoire est fixée à trente cinq mille dirhams (35 000) dirhams. 
 
Le contenu ainsi que la présentation des dossiers des concurrents doivent être conformes aux dispositions des 
articles 23 à 28 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) ainsi que celles prévues par le 
règlement de consultation, fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat et certaines 
dispositions relatives à leur gestion.  
 
Les concurrents peuvent : 

- Soit déposer contre récépissé leurs plis au bureau d’ordre de l’Agence du Sud. 
- Soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau précité. 
- Soit les remettre au Président de la Commission d’appel d’offres au début de la séance et avant l’ouverture 

des plis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3  

        Sommaire 
REGLEMENT DE CONSULTATION ......................................................................................................................6 

ARTICLE 1 : OBJET DU PRÉSENT RÈGLEMENT DE CONSULTATION .............................................................6 

ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE ET MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE .......................................................6 

ARTICLE 3 : COMPOSITION DU DOSSIER DU PRESENT APPEL D’OFFRES ...................................................6 

ARTICLE 4 : CONDITIONS ADMINISTRATIVES D’ELIGIBILITE .......................................................................6 

ARTICLE 5 : GROUPEMENT......................................................................................................................................6 

ARTICLE 6 : RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES. ..................................................................................7 

ARTICLE 7 : CONTENU DES DOSSIERS DES CONCURRENTS ...........................................................................7 

ARTICLE 8 : PRÉSENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS ................................................................7 

ARTICLE 9 : CONSTITUTION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS .................................................................7 

ARTICLE 10 : DÉPÔT DES PLIS DES CONCURRENTS ........................................................................................ 10 

ARTICLE 11 : CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES .................................................... 10 

ARTICLE 12 :OUVERTURE DES PLIS .................................................................................................................... 10 

ARTICLE 13 : ÉCLAIRCISSEMENTS CONCERNANT LES OFFRES .................................................................. 10 

ARTICLE 14 : PROCEDURE D’ÉVALUATION DES OFFRES .............................................................................. 11 

ARTICLE 15 : PREFERENCE EN FAVEUR DE L’ENTREPRISE NATIONALE .................................................. 12 

ARTICLE 16 : CONTACTS AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE /LE MAÎTRE D’OUVRAGE DELEGUE .......... 12 

ARTICLE 17 : MODIFICATIONS DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES. .................................................... 12 

ARTICLE 18 : DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES ............................................................................................... 12 

ARTICLE 19 : CONNAISSANCE DU DOSSIER ...................................................................................................... 12 

ARTICLE 20 : VISITE DES LIEUX ........................................................................................................................... 13 

ARTICLE 21 : DROIT DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE ....................................................................................... 13 

CHAPITRE I : CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES ................................................................................. 15 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE .......................................................................................................................... 15 

ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE- MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUE .................................................. 15 

ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE ......................................................................................... 15 

ARTICLE 4 : DOCUMENTS GENERAUX -TEXTES SPECIAUX .......................................................................... 15 

ARTICLE 5- VALIDITE DU MARCHE - DELAI D'EXECUTION - PENALITES ................................................. 17 

ARTICLE 6 - PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX .............................................................................. 17 

ARTICLE 7 - CAUTIONNEMENTS - RETENUE DE GARANTIE -DELAI DE GARANTIE ............................... 18 

ARTICLE 8 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR .................................................................................................. 18 

ARTICLE 9 - PLAN DE RECOLLEMENT ................................................................................................................ 18 

ARTICLE 10 - NANTISSEMENT .............................................................................................................................. 19 

ARTICLE 11 - ORDRES DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS ................................................................. 19 

ARTICLE 12 - ECHANTILLONNAGE ..................................................................................................................... 19 

ARTICLE 13 - DEROGATIONS AU C.C.A.G.T. ET AU D.G.A. ............................................................................. 19 

ARTICLE 14 - CHANGEMENT DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LES DIFFERENTES NATURES 
D'OUVRAGES ............................................................................................................................................................ 19 

ARTICLE 15 – MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES .................................................................................. 20 

ARTICLE 16 - ASSURANCES ................................................................................................................................... 20 

ARTICLE 17 - VARIATION DES PRIX .................................................................................................................... 20 

ARTICLE 18 - RESILIATION DU MARCHE ........................................................................................................... 20 

ARTICLE 19– CONTESTATIONS ET LITIGES....................................................................................................... 21 

ARTICLE 20 - ATTACHEMENTS............................................................................................................................. 21 

ARTICLE 21 – APPROBATION DU MARCHE ....................................................................................................... 21 

ARTICLE 22- SOUS-TRAITANTS ............................................................................................................................ 21 

ARTICLE 23 - EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE .................................................................................................. 22 

ARTICLE 24 - RECEPTION PROVISOIRE .............................................................................................................. 22 

ARTICLE 25 - RECEPTION DEFINITIVE ................................................................................................................ 22 

ARTICLE 26 – FRAIS DIVERS ................................................................................................................................. 22 

ARTICLE 27 - NETTOYAGE DU CHANTIER ......................................................................................................... 22 

ARTICLE 28 – MONTANT DU MARCHE ET CONDITIONS DE REGLEMENT ................................................. 23 

ARTICLE 29 - MALFAÇONS .................................................................................................................................... 23 

ARTICLE 30 – TROUS ET SCELLEMENTS ............................................................................................................ 23 

ARTICLE 31 - PLANNING D'EXECUTION ............................................................................................................. 23 

ARTICLE  32 : ETUDES, DESSINS D'EXECUTION ET AUTRES DOCUMENTS ............................................... 23 

ARTICLE  33 : REUNIONS DE CHANTIER ............................................................................................................ 24 

ARTICLE 34 : FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT ............................................................................. 24 

ARTICLE 35 : REGLEMENT DE  POLICE ET VOIRIE .......................................................................................... 25 



4  

ARTICLE 36 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR ..................................................................... 25 

ARTICLE 37 : IMPLANTATION ............................................................................................................................... 25 

CHAPITRE II -CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ............................................................................ 27 

MODE D’EVALUATION ET D’EXECUTION DES OUVRAGES .......................................................................... 37 
CHAPITRE III : DESCRIPTION DES OUVRAGES ............................................................................................ 39 
CHAPITRE IV : BORDEREAUX DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF .......................................................... 40 
ANNEXE 1 : MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR ............................................................................................... 45 

ANNEXE 2 : MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT ................................................................................................................... 46 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RREEGGLLEEMMEENNTT  DDEE  CCOONNSSUULLTTAATTIIOONN  
 

 
 



6  

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU PRÉSENT RÈGLEMENT DE CONSULTATION 
 
Le présent règlement de consultation concerne l’appel d’offres ouvert n°116611//  22001100  ayant pour objet le marché suivant : 

ACHEVEMENT CONSTRUCTION DE LA GARE ROUTIERE DE VDAKHLA 
LOT N°2 : TOITURE EN LAMELLE COLLE 

 
Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du Décret Royal n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) 
fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines dispositions relatives à leur 
contrôle et à leur gestion. 

 
Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes 
prévues par le décret n° 2-06-388 précité. Toute disposition contraire au décret 2-06-388 précité est nulle et non avenue. 
Seules sont valables, les précisions et prescriptions complémentaire conformes aux dispositions de l’article 18 et des 
autres articles du décret n° 2-06-388 précité. 
 
ARTICLE 2 : MAITRE D’OUVRAGE ET MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE 
 
Le Maître d’Ouvrage du marché, qui sera passé suite au présent appel d’offres est l’Agence pour la Promotion et le 
Développement Économique et Social des Provinces du Sud du Royaume, sise à Rabat – Hassan, Angle rue Patrice 
Lumumba et avenue Moulay Rachid. 

 
Le Maître d’Ouvrage Délégué du marché, qui sera passé suite au présent appel d’offres, est la Wilaya d’Oued Eddahab-
Lagouira 
 
ARTICLE 3 : COMPOSITION DU DOSSIER DU PRESENT APPEL D’OFFRES 
 
Conformément aux dispositions de l’article 19 du Décret 2-06-388 précité, les pièces à fournir par les concurrents sont: 
 
1. Une copie de l’avis d’appel d’offres ; 

2. Le présent règlement de consultation ; 

3. Un exemplaire du cahier de prescriptions spéciales ; 

4. Le modèle de l’acte d’engagement ; 

5. Le bordereau des prix et le détail estimatif ; 

6. Le modèle de la déclaration sur l’honneur ; 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS ADMINISTRATIVES D’ELIGIBILITE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2-06-388 précité : 
 
Seules peuvent participer au présent appel d’offres les personnes physiques ou morales qui : 

� Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises, 
� Sont en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles 

ou à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement, 
� Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaires auprès de cet 

organisme (sauf pour les concurrents non installés au Maroc). 
 
Ne sont pas admises à participer à la présente consultation : 

� Les personnes en liquidation judiciaire, 
� Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l’autorité judiciaire 

compétente. 
 
ARTICLE 5 : GROUPEMENT 
 
Les soumissionnaires pourront constituer des groupements avec d'autres prestataires. Dans ce cas, l’engagement des 
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membres du groupement est soit conjoint, soit solidaire, selon les dispositions de l'article 83 du décret n° 2-06- 388. 
En cas de groupement conjoint, la répartition des montants doit figurer sur l’acte d’engagement en montant global et 
forfaitaire en prestations. Cette répartition doit respecter les éléments de la déclaration de groupement du dossier 
administratif. 
Dans tous les cas, la déclaration de groupement doit préciser le mandataire du groupement chargé de représenter le 
groupement vis-à-vis du Maître d’Ouvrage jusqu’à la date de la réception définitive du marché. 
 

Chaque soumissionnaire ne présentera qu'une offre, soit lui même, soit en tant que membre d'un groupement. Un 
soumissionnaire qui présente plusieurs offres ou qui participe à plusieurs offres sera disqualifié. 
 
 
ARTICLE 6 : RETRAIT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES.  
 
Les concurrents pourront se procurer le dossier de consultation soit : 

� Au bureau des marchés, au deuxième étage du siège de l’Agence du Sud à Rabat ; 
� Au site web de l’agence du Sud : www.agencedusud.gov.ma 

 
ARTICLE 7 : CONTENU DES DOSSIERS DES CONCURRENTS  
  

Conformément aux dispositions de l’article 23 du Décret 2-06-388 précité, les pièces à fournir par les 
concurrents sont: 

 
1. Un dossier administratif ; 
2. Un dossier technique ; 
3. Un dossier complémentaire ; 

4. Une offre technique 

5. Un dossier offre financière ; 

 

ARTICLE 8 : PRÉSENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS 
 
Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2-06-388 précité, le dossier présenté par chaque concurrent 
est mis dans un pli cacheté portant : 

� Le nom et l’adresse du concurrent ; 
� L’objet de l’appel d’offres ; 
� La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
� L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de la commission d’appel d’offres 

lors de la séance d’examen des offres ». 
Ce pli contient deux enveloppes : 
 
1) La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique et le dossier complémentaire. Cette 

enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention 
« Dossiers administratif, technique et complémentaire » 

 
2) La deuxième enveloppe : l’offre financière du soumissionnaire. Elle doit être cachetée et porter de façon 

apparente, outre les indications sur le pli, la mention «offre financière». 
 

3) La troisième enveloppe comprend l’offre technique du soumissionnaire. Elle doit être cachetée et porter de façon 
apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention « Offre Technique ». 
 

 
ARTICLE 9 : CONSTITUTION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS 

 
Conformément aux dispositions de l’article 23 du Décret 2-06-388 précité, les pièces à fournir par les 
concurrents sont: 
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9.1 DOSSIER ADMINISTRATIF : 
 
a) Une déclaration sur l’honneur en deux exemplaires devant indiquer le nom, prénom, qualité et domicile du 

concurrent et, s’il agit au nom d’une société, la raison sociale, la forme juridique de la société, le capital 
social, l’adresse du siège social, la qualité en laquelle il agit et les pouvoirs qui lui sont conférés. (Cf. 
modèle en annexe). 

 
Elle indique également le numéro d’inscription au registre de commerce, le numéro de la patente, le 
numéro d’affiliation à la caisse nationale de sécurité sociale pour les concurrents installés au Maroc et le 
numéro du compte courant postal, bancaire ou à la Trésorerie Générale. 

 
Cette déclaration sur l’honneur doit contenir également l’engagement du concurrent à couvrir, dans les 
limites et conditions fixées dans les cahiers des charges, par une police d’assurance, les risques découlant 
de son activité professionnelle et attester qu’il remplit les conditions prévues à l’article 23 du décret n°2-06-
388 précité. 

 
En outre, la déclaration sur l’honneur doit mentionner l’engagement du concurrent, s’il envisage de recourir 
à la sous-traitance, que celle–ci ne peut porter sur la totalité du marché, et s’assurer que les sous-traitants 
remplissent également les conditions prévue à l’article 23 du décret 2-06-388 précité. 

b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent. 
 

c) Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou, à défaut de paiement, qu’il a constitué les garanties prévues 
à l’article 23 du décret n°2-06-388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le 
concurrent est imposé. 

 
d) Une attestation délivrée depuis moins d’un an par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale certifiant que le 

concurrent est en situation régulière envers cet organisme et qu’il souscrit de manière régulière sa 
déclaration de salaires auprès de cet organisme conformément aux prescriptions de l’article 2-06-388 
précité  

 
e) Le Certificat d’immatriculation au registre de commerce. 
 
f) Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire en tenant 

lieu le cas échéant. 
 
g) Une décision conjointe des membres du groupement pour la constitution de groupement. Cette décision 

doit préciser le chef de file chargé de représenter le groupement vis-à-vis du Maître d’Ouvrage jusqu’à la 
date de la réception définitive du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres. Elle doit être 
légalisée, et doit faire apparaître pour chaque membre du groupement la nature des prestations qu’il doit 
réaliser et la quote-part en pourcentage (non chiffré). 

 
NB : Sont dispensés de fournir les pièces visées aux paragraphes « c », « d » et « e » les 
concurrents ou les membres du groupement non installés au Maroc. 

 
9.2  DOSSIER TECHNIQUE : 

 
 

a) Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent. Cette note doit être datée et signée 
par le soumissionnaire. 

b) Les références des prestations réalisées pendant les 5 dernières années par le candidat qui doivent être 
accompagnées des copies d’attestations de bonne fin d’exécution certifiées et délivrées par les hommes de 
l’art et les maîtres d’ouvrage publics ou semi-publics bénéficiaires des prestations déjà réalisées.  

 
Ces attestations devront préciser la nature des prestations, le montant, les délais, les dates de réalisation, 
l’appréciation, le nom et la qualité du signataire. 

 
NB : Sont dispensés de fournir les pièces visées aux paragraphes de « a » à « c » les concurrents 
ou les membres du groupement non installés au Maroc. 
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9.3DOSSIER ADDITIF : 
 

a)  Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) signé à la dernière page avec la mention manuscrite (lu et 
accepté), et paraphé sur toutes les pages. 

 
b) Le présent règlement de la consultation signé à la dernière page avec la mention manuscrite (lu et 

accepté), et paraphé sur toutes les pages. 

 

9.4 DOSSIER OFFRE TECHNIQUE : 
 

 Compte de la nature et de la complexité des travaux à exécuter, une offre technique  est exigée. Elle comprend 
les pièces suivantes :  

 
a) les références techniques : afin de permettre d'apprécier l'étendue de son expérience, l'entreprise 

fournira des attestations de référence des chantiers les plus significatifs des projets en charpente 
en bois lamellé collé qu'elle a réalisés au Maroc sur les 5 dernières années d'activité. Elle précisera 
pour chacun d'eux : les dates d’exécution des travaux, le lieu, les coordonnées du maître d'ouvrage, du 
maître d'oeuvre éventuel, la description technique comportant la catégorie de traitement et le produit 
utilisé, et la valeur TTC des travaux. 

b) La  note méthodologique  et technique des travaux : cette note devra indiquer les procédés de 
fabrication adoptés par le soumissionnaire, ainsi que les éléments de calcul pour la définition des 
ouvrages à exécuter.  
cette note devra préciser le planning détaillé de la réalisation et doit faire ressortir pour chaque 
opération et pendant différentes périodes : les quantités, les cadences, le phasage et l’organisation 
globale du chantier. 
 

c) Une note sur  les moyens humains et matériels indiquant :  
 
1-Le personnel en usine et sur chantier : le soumissionnaire doit indiquer sur une liste cachetée et 
signée l’organigramme du personnel en usine et sur chantier. En particulier  l’équipe d’encadrement 
technique. Pour apprécier les qualifications et compétences de l’équipe encadrante (responsable de 
l’entreprise, ingénieurs, conducteurs de travaux, chef de chantier), le soumissionnaire est tenu de 
présenter les CV et diplômes de chaque membre. 
 
2-Le Matériel : le soumissionnaire devra fournir dans son offre la liste du matériel prévu pour 
l’exécution des travaux. Cette liste doit être cachetée et signée par le soumissionnaire. 
 

d) Les garanties offertes par le soumissionnaire : il s’agit de toutes les garanties susceptibles d’être 
offertes par le soumissionnaire au titre de la prestation, notamment des attestations d’assurance qualité 
concernant aussi bien le procédé de fabrication que les caractéristiques des bois à mettre en œuvre. 

 
9.5 DOSSIER OFFRE FINANCIERE : 

 
a)  L’acte d’engagement par lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations, objet de l’appel d’offres, 

conformément aux conditions prévues aux cahiers des charges et moyennant un prix qu’il propose. Il est 
établi conformément au modèle ci-joint en annexe. 

 
Cet acte dûment rempli est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même 
représentant puisse représenter plus d’un concurrent à la fois pour le marché et lorsqu’il est souscrit par 
un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement. 

 
b)  Un bordereau des prix détails estimatifs devant être présenté à l'appui de leur acte d’engagement (selon 

modèles ci-joints) dont les indications doivent être en parfaite concordance avec celles de l’acte 
d’engagement. 

 
Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une différence entre ces deux 
modes d’expression, le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 
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En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, ceux libellés en toutes 
lettres du Bordereau des prix – Détails estimatifs, sont tenus pour bons pour établir le montant réel de 
l’acte d’engagement. 

 
ARTICLE 10 : DÉPÔT DES PLIS DES CONCURRENTS 
 

Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2-06-388  précité, les plis peuvent être au choix des 
concurrents : 

 
1) soit déposés, contre récépissé, au bureau d'ordre de l’Agence du Sud à Rabat, 
2) soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité, 
3) soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant 

l’ouverture des plis. 
 
Les plis doivent rester cachetés et tenus en lieu sûr jusqu’à leur ouverture. 

 
 

10.1RETRAIT DES PLIS 
 

Conformément aux dispositions de l’article 31 du décret n° 2-06-388 précité tout pli déposé ou reçu peut être 
retiré antérieurement au jour  et à l’heure fixée pour l’ouverture des plis. 
Le retrait du pli fait l’objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment 
habileté. La date et l’heure du retrait sont enregistrées par le maître d’ouvrage dans le registre spécial visé à 
l’article ci-dessus. 

 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis fixées à 
l’article 30 du décret n° 2-06-388 et rappelées à l’article 10 ci-dessus. 

 
10.2 ÉCLAIRCISSEMENTS SUR LE DOSSIER DE L’APPEL D’OFFRES 

 
Un concurrent désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier de l’appel d’offres pourra notifier sa demande à 
l’administration par écrit sous pli envoyé par la poste ou déposé au bureau d'ordre de l’administration. 
 
Le Maître d’Ouvrage Délégué répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement sur le contenu du dossier de l’appel 
d’offres qu'il aura reçu, au plus tard, trente jours (30) avant la date d’ouverture des plis indiquée sur l’avis d’appel 
d’offres. Le Maître d’Ouvrage Délégué devra adresser une copie de la réponse (y compris une explication de la 
demande mais sans identification de son origine) à l'ensemble des concurrents ayant reçu les documents de l’appel 
d’offres. 
 

10.3 DÉLAIS POUR LA RÉCEPTION DES OFFRES 
 
Conformément aux dispositions de l’article 30 du décret n° 2-06-388, le délai pour la réception des offres expire à la 
date et à l'heure limites fixées par l'avis du présent appel d’offres, pour la séance d’examen des offres et rappelé dans 
l’article D.02 du présent règlement de la consultation. 
Les offres qui parviendront postérieurement à l'expiration de ce délai ne seront pas admises. 

 
ARTICLE 11 : CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
La commission d’appel d’offres est constituée conformément aux dispositions de l’article 34 du décret n° 2-06-388.    
 
ARTICLE 12 :OUVERTURE DES PLIS 
 
La date, l’heure est le lieu de l’ouverture des plis est indiquée sur l’avis d’appel d’offres joint au présent dossier. 

 
ARTICLE 13 : ÉCLAIRCISSEMENTS CONCERNANT LES OFFRES 
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En vue de faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la commission d’ouverture des plis a toute 
latitude pour demander au soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande 
d’éclaircissements ainsi que la réponse correspondante seront faites par écrit.     
        
ARTICLE 14 : PROCEDURE D’ÉVALUATION DES OFFRES 
 
Les offres sont jugées par une commission d’appel d’offres désignée à cet effet dans les conditions fixées par le décret n° 
2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat. 
La commission apprécie les capacités financières et techniques en rapport avec la nature et   l’importance des prestations 
objet de la consultation et en vue des éléments contenus dans les dossiers administratifs et techniques de chaque 
concurrent. 
La procédure de jugement des offres s’établit comme suit : 
 
1/ Phase 1 : Analyse préliminaire des offres : 
Cette analyse tend à s’assurer de la conformité des offres par rapport aux stipulations du présent règlement, notamment 
les pièces du dossier administratif, celles du dossier technique et celles du dossier complémentaire. 
 
2/ Phase 2 : Examen et analyse des Examen et analyse des offres techniques : 
Ne sont pris en compte dans cette phase que les offres des candidats ayant été retenues à l’issue de la première phase. 
Une note technique Nt sera attribuée à l’offre technique de chaque concurrent. 
La commission d’ouverture des plis analysera et appréciera la composition de l’équipe, les références et la méthodologie 
du soumissionnaire selon les règles listées ci-après : 
 

Critères Règles 
Notes 
maximales 

R
éf
ér
en
ce
s 

te
ch
ni
qu

es
  

 
Attestations récentes dont le montant TTC, est inférieur à 1 000.000,00 dh : 1 points par attestation 
Attestations récentes dont le montant TTC, est compris entre 1 000.000,00 et 3 MDH: 3 points par 
attestation 
*Attestations récentes dont le montant TTC est supérieure à 3 M DH : 6 points par attestation 
- Il est bien entendu que la somme totale des notes est  plafonnée à 30 points ;  

- Les références doivent être légalisées et délivrées par des maîtres d’ouvrage ou d’œuvre  
 

N1/ 30  

   
N
ot
e 
m
ét
ho

do
lo
gi
qu

e 

E
t t
ec
hn
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ue
   

L’appréciation tiendra compte du procédé de fabrication de la couverture, des éléments de maitrise 
du système constructif, ainsi que les éléments de calcul pour la définition des ouvrages à exécuter.  

1- l’entreprise est ainsi tenu de présenter  les études, justifications techniques, dessins, plans 
nécessaires à l'établissement du projet, à l'exécution et à la pose des constructions de 
charpentes en bois, suivant les dispositions en vigueur; 

2- un planning de réalisation et d’organisation du Chantier en conformité avec l’échéancier 
des travaux par rapport au délai global. 

Cette appréciation tiendra compte de la conformité du planning et de l’organisation de chantier 
avec l’échéancier des travaux par rapport au délai global. Une attention particulière sera accordé au 
planning proposé aussi bien pour l’étude la fabrication que la pose sur le chantier.  
 

N2/30 

E
qu

ip
e 
d’
en
ca
dr
em

en
t Ingénieurs - dix point maximum :  

- Expérience minimale de 10 ans requise pour les deux ingénieurs. 
- Un point par année d’expérience au delà de 10ans  

- 5 point maximum par ingénieur 
N3/20 

Conducteur des travaux – Technicien spécialisé : 

- Expérience minimale de 5 ans requise. 
- Un point par année d’expérience au delà de 5ans 

- Dix point maximum  

M
at
ér
ie
l 

L’entreprise devra présenter une liste du matériel, nécessaire pour les travaux qui sera affecté au 
chantier ; Une attention particulière sera accordée aux moyens de levage mobilisés. 
Pour justifier sa possession de ce matériel, l’entreprise est tenue de présenter les copies certifiées 
conformes des attestations d’assurances de son matériel ou des contrats de location pour la durée 
des travaux 

N4/10 
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G
ar
an
ti
es
 

of
fe
rt
es
  Les garanties proposées par le soumissionnaire concernent notamment des attestations d’assurance 

qualité concernant aussi bien le procédé de fabrication que les caractéristiques des bois et des 
matériaux à mettre en œuvre. 

N5/10 

                         La note globale technique sera : Nt = N1 + N2 + N3+ N4+ N5  
 
 
Tout candidat ayant obtenu une note globale technique inférieure à 70 points sera éliminée 
 
3/ Phase 2 : Examen et analyse des offres financières : 
Pour les soumissionnaires retenus à l’issue de la 2e phase, Les offres financières seront examinées quant à la conformité 
des pièces constituant. 
L’attributaire sera celui qui a présenté l’offre financière la moins élevée parmi les soumissionnaires retenues à l’issue de 
l’évaluation des offres techniques. 

 
ARTICLE 15 : PREFERENCE EN FAVEUR DE L’ENTREPRISE NATIONALE  
 
Conformément aux dispositions de l’article du décret n°2-06-388 précité, le pourcentage de préférence à appliquer en 
faveur de l’entreprise nationale est de quinze pour cent (15 %). 
 
ARTICLE 16 : CONTACTS AVEC LE MAÎTRE D’OUVRAGE /LE MAÎTRE D’OUVRAGE 
DELEGUE  
 
Aucun concurrent n’entrera en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué sur aucun sujet 
concernant son offre, entre le moment où les plis seront ouverts et celui où le marché sera attribué. 
 
ARTICLE 17 : MODIFICATIONS DANS LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 19 paragraphes 5 du décret n° 2-06-388 précité; des modifications peuvent 
être introduites dans le dossier d’appel d’offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l’objet du marché. 

 
Si des modifications sont introduites dans le dossier d’appel d’offres, elles seront communiquées à tous les concurrents 
ayant retiré le dit dossier suffisamment à l’avance et en tout cas avant la date d’ouverture prévue pour la réunion de la 
commission d’appel d’offres. 
Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d’ouverture prévue pour la réunion de la commission d’appel 
d’offres. Ce report sera publié conformément aux dispositions du § 2-1 de l’article 20 du décret n° 2-06-388 précité. 
 
ARTICLE 18 : DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES 

 
Les soumissionnaires qui n’ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l’article 11 ci-dessus, 
resteront engagés par leurs offres pendant un délai de Soixante  (60) jours à compter de la date d’ouverture des plis. 

 
Si, dans ce délai, le choix de l’attributaire ne peut être arrêté. Le maître d’ouvrage pourra demander aux soumissionnaires 
par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui 
auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressé au maître d’ouvrage resteront engagés 
pendant le nouveau délai. 
 
ARTICLE 19 : CONNAISSANCE DU DOSSIER 
 
Le concurrent est réputé avoir pris parfaitement connaissance pour s’être personnellement rendu compte de tous les 
détails et pièces du présent appel d’offres.  
 
En soumissionnant au présent appel d’offres, le concurrent est réputé : 
  

� Avoir pris pleine connaissance de l’ensemble des prestations à réaliser ;  
� Avoir précisé tous les points susceptibles de contestation ; 
� N’avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d’ouvrage présenté par lui et de nature 

à donner lieu à discussion ; 
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En aucun cas, le manque de renseignements ne peut justifier une augmentation de prix du marché, ni du délai 
d’exécution. 
 
ARTICLE 20 : VISITE DES LIEUX  
pour pouvoir appréhender la complexité des travaux objet de l’appel d’offres, le soumissionnaire peut prendre attache 
avec les services de la province de Oued Eddahab pour visiter les  lieux du  chantier de la gare routière sis à Dakhla , 
objet de l'appel d'offres. Cette visite permettra de se renseigner sur l’emplacement du chantier, les chemins d’accès, la 
place disponible pour le stockage, etc… 
Le soumissionnaire ne pourra en aucun cas formuler des réclamations basées sur une connaissance insuffisante des lieux 
et des conditions d’exécution des travaux. 
ARTICLE 21 : DROIT DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE  
 
L'autorité compétente se réserve le droit d'annuler la procédure d'appel d'offres et d'écarter toutes les offres, à un 
moment quelconque avant l'attribution du marché sans, de ce fait, encourir une responsabilité quelconque vis-à-vis du 
ou des candidats affectés, ni être tenue d'informer le ou les candidats affectés, des raisons de sa décision. 

 
 

 
 
Mention manuscrite et signature du concurrent 

« Lu et accepté » 
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CHAPITRE I : CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES  
 
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 
         
 
Le présent cahier de prescriptions administratives et financières concerne l’appel d’offres 
N°161/2010 ayant pour objet l’exécution des travaux relatifs à : 
 

La construction de la gare routière de Dakhla. 
LOT N° 2   : Toiture en bois lamellé collé. 

 
Il a été établi en vertu des dispositions des articles 16 et 17 du Décret Royal n° 2-06-388 du 16 
moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de 
l’Etat, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE- MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUE  
  
Le Maître d’Ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est l’Agence pour la 
Promotion et le Développement Économique et Social des Provinces du Sud du Royaume, sise à 
Rabat-Hassan, Angle rue Patrice Lumumba et avenue Moulay Rachid. 
 
Le Maître d’Ouvrage Délégué du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est la Wilaya 
de la région d’oued Eddahab Lagouira. 

 
ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE   
 
Les obligations de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux, objet du marché, résultent de 
l'ensemble des documents suivants : 

 
- L’acte d’engagement ; 
- Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 
- Le bordereau des prix - détail estimatif 
- Plan de toiture ; 
- Schémas d’assemblage  
 
En cas de discordance entre les indications de ces différentes pièces, les indications de prix en 

lettres au bordereau des prix sont tenues pour bonnes et les indications contraires, aussi bien que les 
erreurs matérielles dont les opérations sont rectifiées d'office pour établir le montant réel de l’acte 
d’engagement devant servir de base à l'appel d'offres. 

 
ARTICLE 4 : DOCUMENTS GENERAUX -TEXTES SPECIAUX 

 
a/ Textes généraux  
 

Dans la mesure où les pièces du Marché n’y dérogent pas expressément, L’Entrepreneur est 
soumis aux obligations des documents des textes généraux suivants: 

- Le cahier des clauses administratives générales  (C.C.A.G.T) applicables aux Marchés de 
travaux, exécutés pour le compte, approuvé par le décret de l’Etat n° 2-99-1087 du 29 Moharrem 
1421 ( 4 Mai 2000).  
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- Le décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l ’ Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur 
contrôle et à leur gestion.  

- La circulaire n° 6-015 / T.P.C. du 1er  avril 1965 du Ministère des travaux publics et des 
communications faisant application du cahier des prescriptions spéciales type. 

- Le décret royal n° 330 / 66 du 10 Moharrem 1387(21 avril 1967) portant règlement 
général de la comptabilité publique modifié par le décret n°2/92/1023 du Rajab 1413(29/12/92). 

- Dahir n° 1-70-157 du 26 Joumada I 1390 (30 juillet 1970) relatif à la normalisation 
Industrielle, notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées 
se rapportant aux travaux des bâtiments.   

- Le dahir n° 2-75-839 (30 décembre 1975). 
- Le dahir du 28 Août 1948 relatif au nantissement, modifié par Dahir n°1-60-371 du 

31/01/1961, modifié et complété par Dahir n°1-62-202 du 29/10/1962. 
- Le Dahir  N°1/98/138 du 26 Novembre 1998 portant promulgation de la loi organique  

N°7/98 relatif à la loi des  finances. 
- Les textes  officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires et notamment le bordereau 

des salaires minima SMIG. 
- La circulaire 1/61/S.G.G./4 du 30 janvier 1961 relative à l’utilisation des produits d’origine 

et des fabrications nationales. 
- Le décret 2-86-99 du 14 mars 1986 pour l’application de la loi n° 3085 relatives à la 

T.V.A. 
- La circulaire n° 6011-TP- I B458/4 relative à l’application de la TVA. 
- Le décret n° 2-75-839 du 25 Dou Hijja 1395 (30 décembre 1975) relatif au contrôle des 

Engagements de Dépenses de l’état et notamment son article 4. 
- L’arrêté visiriel du 28 décembre 1951 concernant la protection des travailleurs dans les 

établissements mettant en œuvre des courants électriques.   
- L’arrêté du Directeur du travail du 11 juillet 1952 déterminant les conditions -  
D’agrément pour la vérification des installations électriques.  
- L’arrêté du Directeur du travail et des questions sociales du 31 décembre 1951, fixant la 

périodicité des vérifications des installations électriques. 
- L’arrêté du Ministre des travaux publics du 14 avril 1956 réglementant la production 

autonome d’énergie électrique. 
- Les règlements locaux concernant l’alimentation en eau et en électricité des immeubles.  
- La décision du premier ministre de l’économie et des finances n° 219/99 du 26 

Kâada1419(15Mars 1999) fixant les rémunérations des dossiers d’appel d’offres, de présélection 
et de concours. 

 
b/ Textes spéciaux : 
- Le Devis Générale d’Architecture (D.G.A.) réglant les conditions d’exécution des 

bâtiments administratifs (édition 1986).  
- Les conditions d’exécution des Gros - œuvres, toitures, Terrasse en Béton Armé, édition 

1946 de l’institut technique du bâtiment et des travaux publics. 
- Le devis général du 26 octobre 1964 du Ministère de l’Equipement et de la promotion 

nationale règlent les conditions d’exécutions des travaux de fourniture et posent de conduites 
d’eau. 

- Les Dahirs n°1.60.371 du 31 janvier 1961 et 1.62.202 du 29 octobre 1962 modifiant le 
montant du cautionnement provisoire. 

- Les règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton 
armé dite « règles C.C.B.A. 68  » modifications 1979 ainsi que les règles parasismiques 1969 et 
annexes dites « règles P.S. 1969 ». 
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- Par dérogation à l’article III du D.G.A., les règles pour le calcul et l’exécution des 
constructions en Béton Armé dites « règles B.A. 1968 » en annexes 1970. 

- Règles d’utilisations des ronds grenelés et lisses pour Béton Armé de limite élastique 
supérieur ou égale à 40 kg/mm dites «  règles 1948 ronds de 40-60  ». 

- La circulaire 6001 TP du 7/ 8/ 1958 relative aux transports des matériaux et marchandises 
pour l’exécution des travaux publics. 

- Règlements locaux concernant l’alimentation en eau et en électricité des immeubles. 
- L’arrêté n° 350-67 du Ministre de l’équipement du 15/7/1967, ainsi que les règles 

techniques  P.N.MII-CL., annexées. 
- le cahier des prescriptions communes pour les travaux routiers courants applicables aux 

travaux dépendant du ministère des travaux Publics. 
- Le cahier des prescriptions communes applicables aux travaux relevant de l’administration 

du Ministère du d’Equipement définies par la circulaire 6017 T.P.C. du 5 septembre 1966. 
- La circulaire du premier ministre N°10/2005 du 18/07/2005 relative au respect des clauses 

de la qualité et la sécurité du bâtiment. 
NOTA : L’Entrepreneur devra s’il ne possède pas ces brochures, les procurer au Ministère 

de l’Equipement ou l’Imprimerie officielle. 
Il ne pourra en aucun cas excipes de l’ignorance de ces documents pour soustraire aux 

obligations qui en découlent.   
 
ARTICLE 5- VALIDITE DU MARCHE - DELAI D'EXECUTION - PENALITES 
 
Validité du marché 
 
Le marché qui résultera du présent appel d’offres ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après 
approbation de l’Agence pour la Promotion et le Développement Économique et Social des 
Provinces du Sud du Royaume conformément à l’article 78 du Décret n°2-06-388. 
 
Délai d'exécution 
Le délai d'exécution est fixé à : 3 (TROIS) MOIS,  Il prendra effet à compter du lendemain du jour 
de la notification de l'ordre de service par le maitre d’ouvrage délégué lui prescrivant de commencer 
ces travaux. 
 
Pénalités 
A défaut par l'entrepreneur d'avoir terminé les travaux à la date prescrite, il lui sera appliqué, sans 
préjudice de l'application de l'article 60 du C.C.A.G.T., une pénalité pour retard de un (01) pour 
mille du montant du marché par jour. Cette pénalité sera déduite d’office et sans mise en demeure 
préalable des décomptes des sommes dues à l’entreprise et sera plafonnée à 10% du montant du 
marché. 
 
 
ARTICLE 6 - PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX 
 
En exécution de l'article 37 du C.C.A.G.T., l'entrepreneur devra soumettre au maître d’ouvrage 
délégué dans les 15 (QUINZE) JOURS de la notification de l’approbation du marché, le calendrier 
d'exécution des travaux selon lequel il s'engage à conduire le chantier, comportant tous 
renseignements et justifications utiles. 

 
Au cas où la cadence d'exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au dit calendrier, 
le Maître d'Ouvrage pourrait faire application des mesures prévues à l'article 60 du C.C.A.G.T. 



18  

 
 
ARTICLE 7 - CAUTIONNEMENTS - RETENUE DE GARANTIE -DELAI DE GARANTIE 
 
Cautionnement provisoire 

 
En application de l'article 12 du C.C.A.G.T., le cautionnement provisoire est fixé à 

35.000,00 DHS (Trente cinq mille dirhams). 
 
Cautionnement définitif : 
 
Le cautionnement définitif est fixé à 3 % du montant initial du marché arrondi à la dizaine de 
dirhams supérieure. 
Le cautionnement définitif et la retenue de garantie pourront à la demande de l’entrepreneur être 
remplacés par une caution bancaire constituée dans les conditions prévues par le Dahir du 16 Mai 
1930 au 20 Octobre 1945 ainsi que par la circulaire N° 100 S.G.P. du 14 Janvier 1937. 
 
Retenue de garantie : 
 
La retenue de garantie à prélever sur les acomptes mensuels est de 10 % (DIX POUR CENT) du 
montant des travaux exécutés, elle cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7 % (SEPT POUR CENT) 
du montant initial du marché. 
Le délai de garantie est fixé à 12 MOIS à compter de la date du procès-verbal de la réception 
provisoire. 
 
ARTICLE 8 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR 
 
L'entrepreneur doit se conformer aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T.  
 
ARTICLE 9 - PLAN DE RECOLLEMENT 
 

En fin d'exécution, l'entrepreneur remettra au maître d’ouvrage délégué, un calque et trois 
tirages des dessins suivants pliés au format 21 * 29  et CD contenant les dessins dans un logiciel 
usuel ( DWG) : 

 
� Dessins cotés des ouvrages non visibles, dont la réalisation peut être différente des 

dessins primitifs tels que ces ouvrages ont été réellement réalisés. 
� Dessins des conduites, canalisations, conducteurs visibles ou non visibles tels qu'ils 

ont été posés, repérés par des symboles et teintés conventionnels avec indications des 
sections ou autres caractéristiques. Ces dessins indiqueront la position de tous les 
ouvrages et appareillages de toutes natures afférents au présent marché. 

 
Ces plans devront être visés par l’Ingénieur ayant surveillé les travaux. 

 
Faute par l’Entrepreneur d’avoir fourni les plans de recollement 30 jours (trente jours) après 

la réception provisoire, il lui sera appliqué sans préavis une retenue de 1 % du montant du Marché 
(un pour cent) arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. 
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ARTICLE 10 - NANTISSEMENT 
 
L’Entrepreneur pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué 
par le Dahir du 28 Chaoual 1367 (28 Août 1948) relatif au nantissement des marchés publics au 
Maroc, modifié et complété par le Dahir n° 1-60-371 du 14 Chaâbane 1380 (31  
 
Janvier 1961) et le Dahir n° 1-62-202 du 19 Joumada I 1382 (29 Octobre 1962). Il lui sera remis à 
cet effet une copie du présent marché revêtue de la mention prévue par l’article 2 dudit Dahir, cette 
mention devant être signée spécialement par l’autorité qui a signé le marché. 
Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est stipulé que : 

1) La liquidation des sommes dues par le Maître d’Ouvrage en exécution du marché sera opérée 
par le Maître d’Ouvrage Délégué. 

2) Le fonctionnaire chargé de fournir à l’Entrepreneur ainsi qu’aux bénéficiaires des 
nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 
Août 1948 est le Directeur Général de l’Agence pour la Promotion et le Développement 
Economique et Sociale des Provinces du Sud du Royaume. 

3) Les paiements prévus au présent marché seront effectués à Rabat par l’Agent Comptable de 
l’Agence pour la Promotion et le Développement Economique et Social des Provinces du 
Sud du Royaume, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers de 
l’Entrepreneur. 

 
 
ARTICLE 11 - ORDRES DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS 
 

L'entrepreneur se conformera strictement aux plans, tracés, dessins de détails fournis par le 
maître d’ouvrage, ainsi qu'aux ordres de service, lettres, instructions qui lui seront adressés par 
l’Administration. 

 
ARTICLE 12 - ECHANTILLONNAGE 

 
L'entrepreneur devra soumettre à l'agrément de maître d’ouvrage, un échantillon de chaque espèce de 
matériaux ou de fourniture qu'il se propose d'employer. Il ne pourra mettre en œuvre ces matériaux 
qu'après acceptation donnée par ordre de service délivré par le maître d’ouvrage. 

 
Les échantillons acceptés seront déposés au bureau de chantier prévu à l'article 201 § 2 du D.G.A. et 
serviront de base de vérification pour la réception des travaux. L'entrepreneur devra présenter, à toute 
réquisition, les certificats et attestations prouvant l'origine et la qualité des matériaux proposés. 
 
ARTICLE 13 - DEROGATIONS AU C.C.A.G.T. ET AU D.G.A. 
 
L’entrepreneur se référera au présent cahier des prescriptions spéciales pour toutes les clauses en 
dérogation avec le C.C.A.G.T. et le D.G.A. 
 
ARTICLE 14 - CHANGEMENT DANS LA MASSE DES TRAVAUX ET LES 
DIFFERENTES NATURES D'OUVRAGES 
 
En cas de changement dans la masse des travaux ou les différentes natures d'ouvrages, l'entrepreneur 
doit se référer aux articles 52, 53 & 54 du C.C.A.G.T. 
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ARTICLE 15 – MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES 
 
Les travaux seront réglés sur situations mensuelles établies par application des prix unitaires du détail 
estimatif du marché aux travaux réellement exécutés suivant conditions définies à l’article ci-dessus et 
arrêtées à la fin de chaque mois. Les métrés seront faits par un métreur agréé par le maître d’ouvrage, 
les frais du métreur sont à la charge de l’entreprise. Les règlements des situations, mémoires ou 
décomptes seront effectués suivant les dispositions arrêtées par l’Agence pour la Promotion et le 
Développement Économique et Social des Provinces du Sud du Royaume, par un ordonnancement 
viré au compte désigné par l’entrepreneur dans sa soumission. Les frais d’établissement des 
documents nécessaires à ces opérations seront à la charge de l’entrepreneur. 
 
ARTICLE 16 - ASSURANCES 
 
En application de l'article 24 du C.C.A.G.T. tel qu’il a été modifié par le décret n°2005-1433 du 
28/12/05, et avant tout commencement des travaux l’entrepreneur doit adresser au Maître d’ouvrage 
les copies des polices d’assurance qu’il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à 
l’exécution du marché, à savoir celles se rapportant :  
Aux véhicules automobiles utilisés sur le chantier. 
Aux accidents de travail pouvant survenir aux personnels de l’entrepreneur. 
À la responsabilité civile. 
Aux dommages à l’ouvrage. 
 
SECURITE SUR LE CHANTIER 
 
Le prix global du présent lot comprendra toutes les dispositions à prendre et ouvrages à réaliser pour 
assurer dans tous les cas la protection contre les chutes du personnel amené à travailler ou à circuler 
sur la toiture, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 17 - VARIATION DES PRIX 
 
En application de l’article 50 du C.C.A.G.T., vu le court délai d’exécution du présent marché, les prix 
sont fermes et non révisables. 
 
ARTICLE 18 - RESILIATION DU MARCHE 
 
Conformément aux dispositions des articles 46, 47 et 48 du C.C.A.G.T., il est stipulé que le marché 
peut être résilié de plein droit au gré du Maître d’ouvrage et sans que l’entrepreneur puisse prétendre à 
une indemnité quelconque dans les conditions suivantes :  
-en cas de décès de l’entrepreneur, sauf le droit pour la Maître d’ouvrage d’accepter, les offres des 
héritiers ou des successeurs du bureau d’études. 
-en cas d’incapacité civile de l’entrepreneur 
-en cas d’incapacité physique manifeste et durable de l’entrepreneur 
-en cas de liquidation judiciaire 
-en cas de redressement judiciaire 
-en cas de dissolution de l’entreprise, si celle-ci est constituée en société 
-en cas de fraude, de tromperie grave, constatées par le  Maître d’ouvrage sur la qualité des matériaux 
ou la qualité d’exécution des travaux. 
- en cas de sous-traitance, cession, transfert ou apport de marché sans l’autorisation du Maître 
d’ouvrage. 
- en cas d'abandon de chantier ou de réduction d'activité apportant des perturbations dans le 
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déroulement normal du chantier dûment constaté par le Maître d’ouvrage, si la reprise n'en est pas 
effectuée 15 (QUINZE) jours après la réception d’une lettre recommandée valant mise en demeure. 
 
Dans tous les cas ou l’entreprise ne s’est pas conformé aux stipulations du marché ou aux ordres écrits 
qui lui ont été donnés, si l’entreprise n’exécute pas dans le délai de 15 (QUINZE) jours à compter du 
jour de la mise en demeure qui lui est signifiée par acte extrajudiciaire. 
 
ARTICLE 19– CONTESTATIONS ET LITIGES 
 
En application de l’article 73 du C.C.A.G.T., tout litige entre le Maître d’Ouvrage et l’entrepreneur 
sera soumis aux tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 20 - ATTACHEMENTS 
 
Les attachements seront pris contradictoirement en présence des représentants de l’entrepreneur et du 
maître d’ouvrage délégué. Ces attachements seront pris au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux. 
Tous les attachements seront établis en quatre exemplaires et signés par le bureau d’étude, le maître 
d’ouvrage délégué et l’entrepreneur, chacun conservera un exemplaire dûment signé. 
Aucun décompte ne sera établi s’il n’est pas précédé par un récapitulatif de l’attachement des 
ouvrages exécutés signé par les responsables chargé de suivi et vérifié par les services techniques 
maître d’ouvrage délégué.  
Au cas où l’entrepreneur n’assiste pas aux prises d’attachements ou ne les signes pas, ils lui seront 
transmis sous plie recommandé par le maître d’ouvrage et lui sera accordé un délai de 15 (QUINZE) 
JOURS pour formuler par écrits ses observations, passé ce délai, les attachements sont censés être 
acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve. 
Le paragraphe ci-dessus s’applique aussi au cas où des rectifications seront apportées par le maître 
d’ouvrage sur les situations et métrés présentés. 
En tout état de cause l’entrepreneur doit se conformé à l’article 56 B du C.C.A.G.T.. 
 
ARTICLE 21 – APPROBATION DU MARCHE 
 
Conformément à l’article 79 Décret 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), l’approbation 
des marchés doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de SOIXANTE JOURS (60) à 
compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.  
Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son 
engagement vis-à-vis du Maître d’ouvrage. Dans ce cas, mainlevée lui est donnée, à sa demande, de 
son cautionnement provisoire, le cas échéant. 
 
ARTICLE 22- SOUS-TRAITANTS 
 
Conformément à l’article 84 du Décret 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) il est stipulé 
que l'entrepreneur joindra une liste de ses sous-traitants éventuels lors de la présentation de son offre. 
Ces sous-traitants devront être agréés par le maître d’ouvrage. L'entrepreneur titulaire du marché ne 
pourra sous-traiter tout ou une partie des travaux qui lui sont confiés, ni en faire apport à une société 
ou un groupement sans l'autorisation écrite du Maître d'Ouvrage. 
 
Le cas échéant, l’entrepreneur devra demander par écrit cette autorisation au Maître d’Ouvrage en 
joignant, pour chaque sous-traitant proposé, les références de celui-ci avec toutes précisions et 
renseignements analogues à ceux demandés aux entrepreneurs et en précisant que le sous-traitant 
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proposé a une parfaite connaissance des éléments du marché liant l’entrepreneur au Maître d’ouvrage 
et pouvant concerner ledit sous-traitant. 
 
Le refus d’agrément d’un sous-traitant échappe à tout recours contentieux de la part de l’entrepreneur. 
Le fait de confier la pose d’éléments quelconques à des équipes d’artisans extérieurs à l’entreprise, est 
considéré comme sous-traitance. Le travail à la tâche est interdit. 
 
Les présentes dispositions s’appliquent également dans le cas où l’entrepreneur désire faire acte 
d’association pour l’exécution de tout ou partie des travaux. 
 
L'acceptation de sous-traitants ne diminue en rien la responsabilité de l’entrepreneur titulaire du 
marché. Si l'entrepreneur a passé un sous-traité ou fait apport de son entreprise sans agrément du 
Maître d’ouvrage, il peut être fait application sans mise en demeure préalable des mesures prévues  
à l'article 70 du C.C.A.G.T. 
 
Le Maître d’ouvrage se réserve le droit, en cas de défaillance de l’entrepreneur ou incapacité à régler 
les sous commandes, de les régler à ses lieux et places, s’il juge utile, pour parfaire l’achèvement des 
travaux. Les sommes réglées viennent en déduction des situations de l’entreprise. 
 
ARTICLE 23 - EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE 
 
Les formalités et prescriptions auxquelles est soumis l'embauchage des ouvriers sont définies par 
l'article 20 du C.C.A.G.T. 
 
ARTICLE 24 - RECEPTION PROVISOIRE 
 
Conformément à l’article 65 du C.C.A.G.T., à la fin des travaux des corps d'état du présent marché, il 
sera procédé, en présence de l'entrepreneur à la réception provisoire des travaux. Le  Maître 
d'Ouvrage décide après la visite du chantier si cette réception peut être prononcée. Tous les défauts 
constatés au cours de la réception provisoire seront repris conformément aux règles de l'art et aux 
frais de l'entrepreneur sans pour cela que le délai d'exécution soit prolongé. 
 
ARTICLE 25 - RECEPTION DEFINITIVE 
 
Conformément à l’article 68 du C.C.A.G.T., la réception définitive aura lieu 12 MOIS après la date de 
la réception provisoire des travaux et la retenue de garantie sera débloquée dans les 3 MOIS après que 
la réception définitive soit prononcée sans réserves par le maître d’ouvrage. 
 
ARTICLE 26 – FRAIS DIVERS 
 
L’entrepreneur supportera tous les frais d’établissement des métrés chez un métreur agrée, ainsi 
l’établissement des décomptes. De même tous les frais  de branchements provisoires et de 
consommation d’eau et d’électricité pendant toute la durée du chantier. 
 
ARTICLE 27 - NETTOYAGE DU CHANTIER 
 
L'entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux où il travaille, les gravois ou débris qui sont le 
fait de son activité. Les gravois et débris seront déposés au voisinage du chantier en un ou plusieurs 
endroits désignés par le maître d’ouvrage et seront évacués aux décharges publiques aux frais de 
l'Entreprise. 
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Aucune personne ne doit habiter les bâtiments en construction. L'entrepreneur devra construire des 
baraques de chantier en nombre suffisant afin de loger tout son personnel. Après l'exécution des 
peintures, les bâtiments devront être dans un état de propreté indispensable à l'introduction des 
usagers. L'entrepreneur devra aussi le dégagement des menuiseries et serrures bloquées par la 
peinture, les retouches consécutives nécessaires, la mise en état des appareils sanitaires à débarrasser 
de leur plâtre protecteur et les poncer soigneusement avec un produit adéquat pour éliminer les 
rayures et tâches diverses et leur rendre leur éclat. 
 
 
ARTICLE 28 – MONTANT DU MARCHE ET CONDITIONS DE REGLEMENT 
 
Le présent marché est conclu pour un montant de …………………… ……………………... Ce 
montant sera payé par l’Agence pour la Promotion et le Développement Économique et Social des 
Provinces du Sud du Royaume, par virement au compte ……………………………….. ouvert au 
nom …………………………. chez ……………………… agence de ………………….. sur 
présentation des titres justificatifs sous forme de décompte. 
 
Ces décomptes seront accompagnés de l’exemplaire original du bulletin de réception technique ainsi 
que du procès verbal de réception que l’entrepreneur devra exiger dûment complète chaque fois qu’il 
réalise un travail. 
 
ARTICLE 29 - MALFAÇONS 
 
Si des malfaçons viennent à être décelées, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de 
l'Entrepreneur. Sans préjudice de tous autres dommages et intérêts que le Maître d'Ouvrage pourrait 
réclamer pour le préjudice intégral qui pourrait lui être causé par réfections. 
 
ARTICLE 30 – TROUS ET SCELLEMENTS 
 
Il est rappelé à l’entreprise les restrictions du service de contrôle concernant les percements saignées 
et scellements. Il est strictement spécifié que les éléments de structure en B.A. ne doivent pas être 
touchés, il importe donc que l’entrepreneur précisé dès le début des travaux. Des plans de montage et 
de percements des différents corps de métier, afin de prévoir initialement la pose de tampons en bois 
panneaux dans le coffrage ou fourreaux pour permettre les scellements et passages sans distinction, 
les saignées dans les cloisons seront rigoureusement interdites, dans le cas où les percements, 
scellements ou saignées seraient indispensables ils ne seront effectués qu’après accord du maître 
d’ouvrage. 
 
ARTICLE 31 - PLANNING D'EXECUTION 
 
En exécution de l'article 37 du C.C.A.G.T., l'Entrepreneur sera tenu de soumettre à l'agrément du 
Maître d’Ouvrage et du Maître d’Ouvrage délégué et dans un délai d'une semaine à dater du 
lendemain du jour de la notification de l'ordre de service relatif à l'approbation de son marché, le 
programme des opérations selon lequel il compte conduire les travaux. 
            Après approbation du Maître d’Ouvrage, ce planning deviendra exécutoire et pièce 
constitutive du marché. 
 
ARTICLE  32 : ETUDES, DESSINS D'EXECUTION ET AUTRES DOCUMENTS 
 
Il est précisé que les plans d'exécution, détails techniques, note de calculs sont à la charge de 
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l’entreprise adjudicataire, ainsi que leur approbation par un Bureau de contrôle et un BET agrées par 
le Maître d’ouvrage. 
 
Ces plans seront fournis au maitre d’œuvre  avant exécution des ouvrages par l'entreprise. 
 
Les entreprises devront signaler au maitre d’œuvre, lors de l'étude de leur offre, toutes les anomalies 
ou non concordances qu'elles auront pu constater dans les documents remis - plans, descriptif, métrés 
etc… 
 
Tous les ouvrages seront exécutés conformément aux règles de l'art, normes et règlements en vigueur 
au jour de l'exécution. 
 
L'Entrepreneur soumet au Maître de l'Ouvrage et au Maître d’ouvrage délégué, en huit exemplaires 
les documents (dessins, notes de calcul, etc.) établis par ses soins. 
 
Le Maître de l'Ouvrage, après avoir fait apporter, s'il y a lieu en accord avec l'Entrepreneur, toutes 
modifications qu'il juge utiles, retourne un exemplaire à l'Entrepreneur pour exécution des travaux. 
 
L'Entrepreneur remet alors au Maître de l'Ouvrage et au Maitre d’ouvrage délégué, dans le plus bref 
délai possible, cinq nouveaux exemplaires des documents d'exécution et, si le Maître de l'Ouvrage le 
demande, un contre-calque ou des exemplaires supplémentaires dans la limite de quatre au 
maximum. 
 
Le Maître de l'Ouvrage se réserve le droit de diminuer le montant des décomptes du montant des 
économies si le coût des ouvrages modifiés est moins élevé que celui des ouvrages initialement 
prévus. 
 
 ARTICLE  33 : REUNIONS DE CHANTIER 
 
Des  rendez-vous de chantier sont fixés à date régulière. L'Entrepreneur est tenu d'y assister ou d'y 
être représenté par son agent agrée, sous peine d'application des pénalités prévues à l'article 9-3-2. 
 
Les réunions ont notamment pour but d'examiner la qualité et l'état d'avancement des travaux 
comparativement aux prévisions du calendrier général. 
Le cahier Trifold pour P.V de réunion doit être à demeure sur le chantier. 
 
Le compte - rendu du rendez-vous est rédigé par le Maître d’œuvre et remis aux différents intéressés 
avec les indications suivantes : 
 

• La date de la réunion 
• Les Entreprises représentées avec indications de l'identité de la personne Déléguée et les 

absents éventuels 
• Les observations qui ont été faites par le Maître d’œuvre  ou le maître d’ouvrage pendant 

la visite du chantier.  
 
ARTICLE 34 : FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT 
 
L'Entrepreneur acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du 
marché, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur. 
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ARTICLE 35 : REGLEMENT DE  POLICE ET VOIRIE  
 
L’entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à tous  les règlements de police et voirie en 
vigueur. 
L’entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournement commis par son personnel ou par 
des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition. 
 
 
ARTICLE 36 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR 
 
L'Entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites  ou  figurées  qui  pourraient 
lui manquer. Il ne pourra en aucune circonstance se prévaloir du manque de renseignements pour 
justifier une  exécution  contraire à la volonté du Maître d'Ouvrage.  
Il est précisé dans le cadre du présent marché que les prix unitaires du détail estimatif et du 
bordereau des prix comprennent tous droits, impôts, taxes, frais généraux ou autres, bénéfices, et 
d'une manière générale, toutes les dépenses faites qui seront la conséquence nécessaire et directe du 
travail, notamment les frais inhérents : 
 
• Au branchement du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité, ainsi que les consommations 
correspondantes pendant toute la durée des travaux. 
• Au ravitaillement et au fonctionnement du chantier  
• Au nettoiement et débalayage quotidien des lieux de travail 
• A l’hygiène générale du chantier  
• Au dégagement et nettoyage du chantier 
• Au gardiennage et à la police de chantier, discipline et règlement du chantier 
• Au condition de sécurité et de protection du personnel du chantier et des tiers 
• A la protection de l’environnement 
 
 ARTICLE 37 : IMPLANTATION 
 
L'entrepreneur fera effectuer à ses frais et sous sa responsabilité par un géomètre agréé les tracés 
d'implantation d'après les plans qui lui seront remis et les instructions qui lui seront données sur 
place par le Maître de l'ouvrage délégue, le maître d'œuvre et le Bureau d'Etudes. L'implantation sera 
matérialisée par : 

 
- Des bornes en béton, faces vues lissées, de hauteur suffisante pour ne pas être enfoncées 

lors des travaux de remblaiement ultérieurs, de section 20 X 20  en tête et parfaitement 
stables. Elles seront placées sur les axes principaux du bâtiment en nombre suffisant et à 
une distance convenable. Il est gravé des encoches soulignées au minimum qui 
définissent les axes ainsi que le niveau (+ -0.00) rattacher au nivellement local. 

- Des chaises en planches établies en dehors de l'emprise du bâtiment et qui portent les 
encoches et marques nécessaires à la détermination des contours. 

- L'entrepreneur peut utiliser tout autre système de marquage présentant des garanties 
équivalentes après accord du groupement d'études. 

- Avant de commencer le travail, l'entrepreneur doit signaler par écrit au Groupement 
d'Etudes toute erreur qui aurait pu être commise sur les plans et il est tenu de demander 
toutes les vérifications qu'il juge nécessaire. Aucune réclamation ne sera admise une fois 
le piquetage effectué. 

- Les travaux d'implantation terminés, l'entrepreneur devra saisir par écrit l'Architecte et le 
bureau d'études techniques pour la vérification de la totalité de l'implantation des 
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ouvrages, avant tout commencement des travaux de fondations. Un procès verbal de la 
bonne réception sera transmis au Maître de l'ouvrage. 

 
ARTICLE 38 : INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER  
 
L'entrepreneur disposera pour l'installation de son chantier des terrains avoisinant les constructions. 
Il devra prévoir dès l'ouverture du chantier la construction d'un local à usage de bureau pour les 
réunions de chantier. Ce local devra avoir 20 m2 minimum et comportera des panneaux d'affichage 
pour les plans, planning, ...etc. 

- Une table de travail pour vingt personnes sera installée avec les chaises ou bancs de 
même  capacité. Le local équipé éventuellement du téléphone et des sanitaires 
nécessaires. 

- Un cahier de chantier en trifold sera en permanence à la disposition du Maître de 
l'ouvrage, du groupement d'études et des agents de contrôle. 

Les frais d'installation du bureau de chantier et toutes autres installations nécessaires seront à 
la charge de l'entrepreneur. 

Il est précisé que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels 
d'entreprise seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour 
approbation du groupement d'études. 
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CHAPITRE II -CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
I – PRESCRIPTIONS GENERALES 
 
 
1/ Références normatives 

 

NF P 21-205-1 Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou goussets - 
Partie 1 : Règles de mise en œuvre (Référence DTU 31.3).  

NF P 21-205-2 Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou goussets - 
Partie 2 : Règles de conception et de calcul (Référence DTU 31.3).  

NF EN 385 Aboutages à entures multiples dans les bois de construction Exigences - de 
performances et prescriptions minimales de fabrication (indice de 

classement : P 21-360) (1).  

NF B 50-003 Bois - Vocabulaire.  

NF B 52-001-4 Règles d'utilisation du bois dans les constructions - Partie 4 : Classement 
visuel pour l'emploi en structure des principales essences résineuses et 
feuillues.  

B 52-001-5  Règles d'utilisation du bois dans les constructions - Partie 5 : 
Caractéristiques mécaniques conventionnelles associées au classement 
visuel des principales essences résineuses et feuillues utilisées en structure.  

NF P 06-001 Bases de calcul des constructions - Charges d'exploitation des bâtiments.  

NF P 06-002 Règles définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions 
(Référence DTU Règles NV 65).  

NF P 06-003 Règles parasismiques 1969 et annexes (Référence DTU Règles PS 69).  

NF P 06-006 Actions de la neige sur les constructions (Référence DTU Règles NV 84).  

P 21-101 Eléments industrialisés de charpente en bois - Spécifications.  

NF P 21-205-1 Charpentes en bois assemblées par connecteurs métalliques ou goussets - 
Partie 1 : Règles de mise en œuvre (Référence DTU 31.3).  

NF P 21-701 Règles de calcul et de conception des charpentes en bois (Référence DTU 
Règles CB 71).  

NF P 21-400    Contraintes admissibles à utiliser dans les Règles CB 71 (P 21-701) et                                        
                         dans les BF 88 Règles Bois Feu (P92-703) 
NF P EN 14080  Exigences relatives au bois lamellé collé utilisé dans les structures  
portantes. 
 

Directives UEATC des connecteurs métalliques pour charpente en bois. 

 

2/ dispositions générales 

 

2.1 Charges 

 

2.1.1 Charges permanentes 

II s'agit des charges permanentes de structure (poids propre) des remplissages et 
isolations, des couvertures et des équipements fixes, qui doivent être évaluées en fonction 
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de leurs masses réelles. Il s'agit aussi des charges des cloisons de distribution dont les 
valeurs de charges équivalentes uniformément réparties sont données par la norme 
NF P 06-001, lorsque la répartition transversale en est assurée par le plancher. 

Une part des charges d'exploitation, au moins égale à 20 % et variable selon la destination 
des locaux concernés, doit être considérée comme permanente. 

Une part de la surcharge de neige normale peut éventuellement être considérée comme 
permanente (voir 2.1.4). 

 

2.1.2 charges d'exploitation 

Il s'agit des charges de plancher définies par la norme NF P 06-001, sauf dispositions 
contractuelles. 

En raison du mode d'exploitation habituel des combles aménageables, il est admis dans ce 
document de ne pas tenir compte de la majoration pour petites surfaces (sauf clause 
particulière des documents particuliers du marché). 

Pour les fermes à entrait porteur étudiées en chargement dissymétrique (cas 3 du 
tableau 1), les charges d'exploitation du plancher sont considérées comme dissymétriques 
s'il existe au moins un appui intermédiaire sous la zone aménageable du comble. On réduit 
alors de moitié la charge d'exploitation sur la travée la plus courte. 

 

2.1.3 charges d'entretien 

Les charges d'entretien doivent être prévues, telles qu'elles sont définies par la norme 
NF P 06-001.  

Elles doivent être appliquées pour les barres d'arbalétriers, et pour les barres d'entraits des 
combles perdus, dans les zones où la hauteur libre pour la circulation au-dessus de ces 
barres est au moins égale à 1,20 m. 

2.1.4 Surcharges climatiques 

Elles sont définies pour la neige et le vent par les Règles Neige et Vent en vigueur. 

Neige normale : Dans certains cas exceptionnels, en fonction de l'altitude (et sur clause 
spéciale des documents particuliers du marché), une portion de cette charge (à définir) est 
éventuellement considérée comme permanente à l'égard de l'évaluation des déplacements. 

NOTA BENE 
NOTE : Vent perpendiculaire au faîtage 

Les fermes dissymétriques (par la pente, la position des potelets, la longueur des parties 
libres d'arbalétrier, par exemple) doivent faire l'objet de deux études distinctes (une pour 
chaque sens du vent). 

Demi-neige normale dissymétrique 

Telle que définie par les règles Neige et Vent et le versant le moins chargé étant situé sous 
le vent. 

Surpression ou dépression intérieure 

Les deux cas suivants, au moins, doivent être étudiés : 

- vent normal perpendiculaire au faîtage : On retient pour ce cas la présence d'une 
dépression intérieure sur la totalité des rampants de couverture ; 

- vent extrême perpendiculaire ou parallèle au faîtage : On retient pour ce cas la 
présence d'une surpression intérieure sur la totalité des rampants de couverture. 
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Les charges ponctuelles (amenées par d'autres fermes, chevêtres ou équipements tels 
que conduits de fumées) doivent être considérées comme telles. 

 

2.2 Divers 

Certaines fonctions ou sollicitations autres que celles traitées dans le présent paragraphe 
peuvent être imposées à la charpente. Elles doivent alors être explicitées par les 
documents particuliers du marché. 

Il s'agit notamment des aspects suivants :  

- rigidité particulière en fonction de certains matériaux associés à la structure ou de 
certaines caractéristiques d'exploitation ; 

- résistance à des sollicitations particulières prévisibles en matière de transport, 
manutention, mise en œuvre; 

- résistance à des sollicitations dynamiques alternées ou non; 

- stabilisation par la charpente étudiée d'autres éléments ou structures (long-pans, 
pignons, etc.); 

- stabilité au feu. 

 

2.3 Cas de charges et nature des justifications de performances 

Les combinaisons et pondérations de charges définies par la norme NF P 21-701 
(Référence DTU Règles CB 71) s'appliquent. 

Le détail des critères de justification à satisfaire pour les diverses performances figure à 
l'article 6. 

 
3/ Matériaux 

Les matériaux utilisables dans le cadre de ce document sont les bois massifs, les bois 
lamellés-collés (définis par la norme NF B 50-003, item 37, et dans la mesure où ils ont fait 
l'objet des essais nécessaires à leur qualification). 

L'humidité de référence, pour les dimensions des pièces de bois massif, est fixée à 
20 %. 

 

3.1 Caractéristiques des bois 

 

3.1.1 Classes de résistance (bois massifs) 

Les bois massifs résineux (sapin, épicéa, pin sylvestre, pin maritime, pin laricio, douglas) 
ou de peupliers utilisés pour la réalisation des fermes correspondant au domaine 
d'application de ce document doivent appartenir à l'une des classes de résistance définies 
par la norme NF B 52-001-4.  

 

3.1.2 Bois massifs aboutés 

Les bois aboutés ne sont admis que dans le cas où la réalisation et la qualité des 
aboutages collés sont conformes à la norme européenne EN 385. Ils doivent être l'objet 
d'une certification de qualité. 
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3.1.3 Modifications de contraintes admissibles 

Les modifications de contraintes et limites élastiques en flexion, définies dans la norme 
NF P 21-701 (Référence DTU Règles CB 71) pour des hauteurs de flexion différentes de 
15 cm, ne sont pas applicables. 

Aucune correction des contraintes admissibles et des modules d'élasticité instantanés en 
fonction de l'humidité ne doit être appliquée lorsque les conditions d'exploitation de 
l'ouvrage ne conduisent pas l'humidité du bois à dépasser 18%. 

 

3.2 Caractéristiques des assemblages 

On doit tenir compte, dans le calcul des structures (efforts et déformations) des glissements 
d'assemblages. 

Pour les assemblages de goussets faisant exclusivement appel à des techniques de 
collage, la justification des caractéristiques de résistance et de rigidité fait l'objet de 
méthodes particulières non traitées ici. 

 

3.2.1 Sécurité - stabilité 

Les assemblages mécaniques par pointes, boulons, connecteurs sont supposés, pour les 
calculs de stabilité, avoir une limite élastique conventionnelle déduite de l'effort admissible 
par le coefficient multiplicateur 1,75. 

NOTA BENE 
NOTE : La limite d'élasticité d'un assemblage est la valeur de l'effort au delà duquel les 
déformations instantanées ne sont plus exactement réversibles. 

 

3.2.2 Déformations 

Les modules de glissements des assemblages sont évalués sur la base de résultats d'essai 
(se reporter, pour les connecteurs, métalliques aux dispositions du paragraphe 3.2). Le 
fluage des assemblages est supposé égal à celui des bois assemblés. 

 

3.2.3 Principes généraux 

Les efforts admissibles dans les connecteurs à dents et les goussets d'assemblages sont 
définis, pour chaque procédé, à l'aide d'essais (selon l'annexe A de la norme P 21-101 ou 
selon les directives UEATC ou selon les normes européennes en préparation), sur des 
éprouvettes d'assemblages faisant intervenir en particulier l'orientation relative des 
connecteurs, du fil du bois et de l'effort; ils correspondent à un coefficient de sécurité de 
2,75 par rapport à la moyenne des ruptures et à un glissement de l'assemblage inférieur ou 
égal à 1 mm; ils sont donnés en déca newtons par centimètre carré de recouvrement d'un 
bois par un connecteur ou par unité d'assemblage (voir aussi l'annexe A de la norme P 21-
101, et rapportés à une masse volumique nominale de 450 kg/m³. 

Un effort admissible en déca newtons par centimètre de joint est défini également pour 
chaque type de connecteur ou de gousset à la suite d'essais. Il correspond à un coefficient 
de sécurité de 2,5 et est donné d'une part en traction, d'autre part en cisaillement, et en 
fonction, si nécessaire, de l'angle de sollicitation. 
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4/ consistances des travaux 

4.1  

 

Les travaux de charpentes assemblées par connecteurs métalliques ou goussets ou 
assemblages par goujons collés Résix (ou similaire) comprennent : 

- les études, justifications techniques, dessins, plans nécessaires à 
l'établissement du projet, à l'exécution et à la pose des constructions de 
charpentes en bois, suivant les dispositions en vigueur ; 

- la fourniture des bois et dérivés, des produits manufacturés, des articles de 
quincaillerie, boulonnerie, visserie et clouterie, des organes d'assemblages, ferrures 
et ferrements, éléments métalliques simples ou composés, appareils d'appui, des 
isolants thermiques et autres matériaux entrant dans la composition des ouvrages, 
y compris les pièces spéciales et diverses nécessaires au montage; 

- la fabrication en atelier ou sur place, en atelier forain; 

- les traitements et protections spécifiques; 

- le chargement, le transport et le déchargement à pied d'œuvre; 

- tous transports, manutentions et manœuvres pour l'assemblage, le montage et le 
réglage des charpentes en bois. 

S'il y a lieu, des contreventements provisoires si des éléments interviennent dans la 
stabilité de l'ouvrage sont à exécuter par un autre corps d'état après le levage de la 
structure. 

 

- la fourniture des dispositifs de fixation, appareils d'appui, boulons et rails d'ancrage, 

lorsque ceux-ci doivent être incorporés au gros œuvre (voir paragraphe 3.2, 2e  
alinéa); 

- la fourniture, la pose et le réglage des appareils d'appui et organes de scellement; 

- les scellements à sec à l'aide d'organes de fixation tels que cheville à expansion, 
cheville auto foreuse; 

- la fourniture des échafaudages éventuels, leur montage, leur pose et leur dépose, 
ainsi que les dispositifs nécessaires pour assurer la sécurité du personnel; 

- le plan d'implantation prévu à l'article 4 de ce document ou, à défaut et sur 
demande expresse de l'entrepreneur de gros œuvre, le tracé des scellements sur 
gros œuvre terminé. 

 

4.2  

Font également partie du présent marché : 

- l'établissement des notes de calculs prévues à l'article 4 de ce document ; 

- la fourniture et la pose des supports d'étanchéité ou de couverture et des éléments 
de bardage ; 

- la fourniture et la mise en œuvre d'un contre-lattage; 

- la fourniture et la pose des joints d'étanchéité ou autres, entre ossature bois et 
ouvrages d'autres corps d'état; 

- la fourniture des noyaux, boîtiers, mannequins provisoires ou perdus, nécessaires 
aux réservations à placer dans les coffrages; 
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- les protections des surfaces des bois par lasure, vernis ou peinture; 

- les refouillements, percements et scellements à l'aide de liants hydrauliques ; 

- la mise en place dans les coffrages des noyaux, boîtiers, mannequins pour les 
réservations ou scellements; 

- l'aménagement, même provisoire, des voies d'accès, aires de stockage et de 
levage. 

 

5/ justifications techniques 

 

L'entreprise présente ses plans d'implantation, de réserves et d'ensemble au maître 
d'ouvrage ou à son mandataire, aux dates qui lui ont été précisées avec ordre de service 
d'avoir à commencer les travaux, et avec toutes précisions sur les ouvrages. 

 

Les précisions sur les ouvrages portent, entre autres, sur leurs destinations (logements, 
bureaux, ateliers, etc.), leur exposition (bord de mer, altitude, etc.), des ouvrages liés 
(nature et mode de montage des plafonds notamment) leurs conditions d'exploitation 
(hygrométrie, agressivité des matières stockées, etc.), leur classification vis-à-vis des 
règlements de sécurité, les caractéristiques d'auto stabilité de l'infrastructure, telles que le 
caractère automnal au vent (ou non) des pignons, et la rigidité horizontale des chaînages 
de murs de long-pans et de pignons ainsi que leur aptitude ou non à résister aux efforts de 
flexion dus au vent et à participer à la stabilité de la charpente. 

 

Les plans de l'entrepreneur doivent préciser notamment les axes et dimensions des trous 
de scellements, les feuillures et logements divers à réserver notamment pour la fixation des 
liteaux en pignons s'ils participent à la stabilité de la charpente, les emplacements des 
massifs d'ancrage définitifs ou provisoires avec leurs cotes précises, ainsi que toutes 
indications relatives aux appuis et scellements : tableaux des efforts verticaux, poussées et 
moments d'encastrement, correspondant aux différents cas de charges, niveaux des 
appuis, dimensions des semelles de poteaux, poutres, cotes d'arase des maçonneries au 
droit des appuis, dimensions des pignons et niveau des faîtages, emplacement des abouts 
de poutres, etc. 

La nature et le nombre des précisions à fournir doivent être suffisants pour permettre aux 
autres corps d'état de concevoir et de réaliser les ouvrages de leur lot. Elles concernent 
notamment l'adjonction de fourrures pour le clouage des liteaux sur des arbalétriers de 
ferme d'une épaisseur inférieure à 60 mm s'ils participent à la stabilité de la charpente. 

 

Les documents de mise en œuvre comprennent les plans de répartition des 
contreventements, les détails de bas de pente avec leur fixation, les détails de débords de 
pignon, les plans de détails spécifiques de l'ouvrage et tous les détails nécessaires à la 
bonne mise en œuvre de l'ouvrage. 

S'il y a lieu, l'entrepreneur établit ou fait établir la note de calcul de l'ouvrage selon les 
prescriptions de mise en œuvre, conception et de calcul définies dans les normes NF P 21-
205-1 et NF P 21-205-2 (Référence DTU 31.3). 

 
L’ensemble de ces documents seront diffusés au maître d’œuvre et au bureau de contrôle 
durant la phase de préparation de chantier, et l’entrepreneur tiendra compte des 
observations émises par ces derniers. 
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Certains ouvrages de charpentes en bois peuvent nécessiter, pour des raisons esthétiques 
ou autres, une réception, en atelier, de l'épure grandeur par le maître d'œuvre ou le maître 
d'ouvrage. Cette obligation est précisée dans les documents particuliers du marché. 

Les justifications techniques et dessins d'exécution sont établis d'après les données 
fournies par le maître d'ouvrage et qui doivent être compatibles avec les règles en vigueur. 
L'entrepreneur n'est engagé qu'en fonction de ces données. 

Les plans, notes de calculs et autres documents demeurent la propriété exclusive de leur 
auteur. Ils ne peuvent servir à un autre usage que celui pour lequel ils ont été conçus et ne 
peuvent être communiqués à des tiers sans l'accord de leur auteur. 

 

6/ coordinations 

L'entrepreneur soumet, dans un délai d’un mois ( 1mois ) a partir de la notification de l’ordre 
de service de commencer les travaux les dessins, objet des troisièmes, quatrième et 
cinquième alinéas de l'article 4 ci-avant ainsi que les dates et les moyens de livraison 
prévus. 

 

Ces documents sont fournis pour approbation et pour permettre au maître d'ouvrage, ou/ 
et maître d'ouvrage délégué, d'en transmettre un exemplaire à chacun des entrepreneurs 
des autres corps d'état intéressés, pour information ou pour exécution, si leurs ouvrages ou 
parties d'ouvrages doivent être réalisés conformément aux indications portées sur ces 
dessins. 

 

Si le Maître de l'ouvrage ou son mandataire ne retourne pas un exemplaire de ces 
documents à l'entrepreneur dans un délai compatible avec le programme d'exécution, ils 
sont considérés comme approuvés et l'entrepreneur peut commencer les travaux. 

 

L'entrepreneur fournit à l'entrepreneur du gros œuvre, en un commun accord entre les 
parties, tous les organes à sceller dans les maçonneries ou béton conformément aux 
dessins cités ci-avant et destinés à l'ancrage des charpentes. 

Si l'entrepreneur ne respecte pas les délais prescrits, les conséquences des nouvelles 
dispositions prises pour assurer l'ancrage de ses ouvrages seront à sa charge. 

 

L'entrepreneur donne au maître d'œuvre les renseignements sur la nature du traitement 
des bois afin que les autres corps d'état puissent s'assurer de la compatibilité des bois 
traités avec les finitions prévues et avec les matériaux qui sont placés à leur contact. 

 

7/ poses des ouvrages de charpentes en bois assemblées par connecteurs 
métalliques ou goussets 

Avant la date prescrite par le marché ou par l'ordre de service de procéder à la pose des 
charpentes, l'entrepreneur s'assure que les constructions, sur lesquelles ses ouvrages 
prendront appui ou auxquelles ils seront associés, sont compatibles géométriquement avec 
ceux-ci et sont conformes aux dispositions indiquées sur son marché et à celles de ses 
dessins approuvés par le maître d'ouvrage ou /et le maître d'ouvrage délégué. Il est tenu de 
réceptionner la nature et la géométrie des supports sur lesquels la charpente prendra appui 
et de la présence des documents de pose. 
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Si, pour des raisons de calendrier, ces constructions ne sont pas encore exécutées, cette 
vérification est faite d'après les cotes finies faisant partie des documents particuliers du 
marché qui feront foi. 

La livraison et la pose des charpentes ne peuvent être entreprises que si les accès aux 
aires de stockage et de levage permettent l'acheminement des engins de transport et de 
levage, sans difficulté particulière. Ces accès peuvent être provisoires, tels que routes 
empierrées, rampes, etc. 

 

Pendant la phase de levage, les aires de levage sont débarrassées de tous matériaux et 
matériels gênants et sont conformes à la définition qui en est faite dans les documents 
particuliers du marché. A défaut d'une description dans ces documents, les aires de levage 
et de stockage sont supposées être sensiblement planes et de niveau. 

 

Si l'entrepreneur constate que les conditions requises ci-dessus ne sont pas réalisées, il en 
avise, par écrit, le maître de l'ouvrage et le maître de l'ouvrage délégué dans un délai de 
huit jours, ce qui ne l'empêche pas nécessairement de faire sa livraison. 

La décision du maître de l'ouvrage fait l'objet d'un nouvel ordre de service. 

 

8/ essais des maquettes - échantillons et éléments types - épreuve des ouvrages - 
production des rapports d'essai 

Les frais d'essais et d'épreuves, y compris les frais annexes de transports, fournitures et 
autres, ne peuvent être à la charge de l'entrepreneur que si ces essais sont explicitement 
prescrits par les documents particuliers du marché. Il en est de même pour tout contre-
essai et contre-épreuve découlant de ceux-ci. 

Pour tous essais non prescrits par le marché, les mêmes frais sont à la charge du maître 
d'ouvrage si ceux-ci sont favorables et à la charge de l'entrepreneur s'ils sont défavorables. 

Les frais de réparation des dégradations ou avaries occasionnées par les épreuves des 
ouvrages sont répartis suivant les mêmes conditions explicitées dans les deux alinéas 
précédents. 

La production de documents justifiant de la bonne tenue d'éléments d'ouvrage du point de 
vue mécanique, réaction ou résistance au feu ou autres, doit être mentionnée dans les 
documents particuliers du marché. Ces documents peuvent être notamment : des 
références d'emploi, des certificats de qualification de produits industriels, des rapports 
d'essai. Les documents disponibles à la signature du marché sont fournis à cette date. 

Les certificats de qualification des produits industriels garantissent les caractéristiques 
annoncées et dispensent de toutes autres justifications, entre autres de la présentation de 
rapports d'essai. 

 
 
 
II – PRESCRIPTIONS PERTICULIERES 
 

1/ Règles et documents applicable au bois lamellé-collé                                                                                

� Règles NV 65, révisées 67-70, pour les conditions climatiques 
� Règles CM 66 pour les ferrures 
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� Règles CCBA 68 pour les scellements 
� Règles CB 71 pour le bois 
 

2/ Recommandations 

2-1 - Bois lamellé-collé 

Tous les bois employés dans les ouvrages seront constitués par des planchettes en bois 
résineux de même provenance, ayant un pourcentage d’humidité au maximum égale à 
15%. 

2-2 - colle 

 
Tous les collages seront réalisés à l’aide d’une colle agrée. 
Lamellé collé : joint de colle incolore. Haute résistance à l’eau et aux intempéries 
Remplit les conditions des normes EN 301 (pour les colles de type I et II, classes 1, 2, 3 de 
colle), EN 391, EN 392 et DIN 68141. 
 

2-3 - Exécution des ouvrages 

Les éléments en bois lamellé-collé seront réalisés par des planches préalablement collées 
en bout avec une liaison par queue biaise ou enture réalisée dans des zones exemptes de 
tous défauts. 
Le collage s’effectuera avec un outillage garantissant une répartition minimum de pression 
de 7 kg/cm2 ; les points de serrage seront espacés au maximum de 0.40 m. 
L’encollage sera assuré par un appareillage garantissant une répartition minimum de colle 
sur les deux faces de 350 g/m2 (175 g/m2 par face). 
Tous les collages se feront en atelier, avec des colles préparées pour chaque opération. 
Un contrôle de fabrication rigoureux sera assuré à tous les stades : 
� -Contrôle de l’humidité des bois 
� -Contrôle des éléments collés par rupture d’échantillons 
� -Tenue d’un registre de collage  
L’usinage des éléments sera réalisé par des machines-outils à grande vitesse évitant le 
glaçage des bois. 
L’entaillage, L’ajustage et la pose des ferrures d’assemblage se feront en atelier.  

2-4 - Contrôle des éléments collés 

Tous les contrôles et essais seront définis dans le C.P.S. 

2-5 - Protection des bois 

Dés la finition à l’usine, tous les éléments seront protégés par application d’une émulsion 
insecticide. 
La première couche de protection insecticide et fongicide est due par le charpentier en 
atelier, après l’usinage des pièces lamellées collées. 

2-6 : Protection des ferrures 

Les ferrures métalliques seront en acier galvanisé à chaud. 
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2-7 : Boulons et pointes 

Les boulons seront en acier mi-dur et seront employés avec des rondelles normalisées de 
diamètre 3 fois le diamètre du boulon. Ils seront galvanisés ou cadmiés. 
Les pointes seront de préférence torsadées. 

2-8 : Contre - flèches 

Des contre - flèches peuvent être prévues pour les éléments en bois lamellé-collé ; la 
valeur des contre - flèches sera égale à la flèche sous charges permanentes ou surcharges 
de longue durée, après fluage. 

2-9 : Transport et levage 

Toutes les précautions devront être prise au transport, au stockage sur chantier et au 
levage afin d’éviter la détérioration et la reprise d’humidité des éléments lamellés collés. 

3/ Contrôle 

En cas de contrôle, l’entreprise devra remettre à l’organisme désigné et avant mise en 
fabrication, les éléments nécessaires à sa mission et en particulier : 
� Plans d’ensemble et d’exécution 
� Notes de calculs 
� Descente de charges 

4/ Charpente en bois lamellé collé 

D’une façon générale l’entreprise devra fournir, monter sur le site et mettre en service la 
charpente lamellée collée décrite ci-dessous. Ces travaux comprennent notamment : 
Les prestations d’ingénierie suivantes : 
 
Les études, justifications techniques, dessins, plans nécessaires à l'établissement 
du projet, à l'exécution et à la pose des constructions de charpentes en bois, suivant 
les dispositions en vigueur ; 
La vérification de la conformité et de la possibilité de montage de la charpente 
conformément aux plans. 
 
Les Fournitures et réalisations des ouvrages comprenant : 
� Portique complet : fermes, pannes, etc.. 
� Platine de fixation, ancrage sur poteaux 
� Contreventements horizontaux et verticaux 
� Goussets, boulons, rivets, cornières, soudures, façon de chevêtres, etc.. 
� Support de fixation des bardages, chéneaux, etc.. 
� Protection des ouvrages en lamellé collé par application d’une émulsion insecticide. 
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MODE D’EVALUATION ET D’EXECUTION DES OUVRAGES 
 
1/ CHARPENTE EN BOIS LAMELLE COLLE  

GENERALITES :  

 
BOIS LAMELLE COLLE  
 
L’essence du bois employé est de classe d’emploi 3. Les éléments sont certifiés conformes 
pour emploi structurel suivant la norme EN 14080. 
La caractérisation mécanique sera GL 24 
La fabrication est conforme à la norme EN 386 
Le collage sera exclusivement de qualité extérieure résistant à l’humidité et à l’air. 
La fabrication est conforme aux spécifications du cahier 86 du C.T.B. pour la fabrication 
des charpentes « lamellées collées » et aux règles CB.71. 
 
La finition des poutres est exécutée à la raboteuse mécanique. 
 
 
BOIS MASSIF  
 
Bois de classe 3.  
Ces bois, sur les parties visibles, seront rabotés. 
 
TRAITEMENT  DES  BOIS 
 
Les bois lamellés-collés auront une lasure de finition, teinte au choix. 
 
 
SERRURERIE - FERRURES  
 
Les grosses ferrures d’ancrages ou d’assemblages utilisées dans la construction seront 
galvanisées à chaud et usinées par découpe laser. 
 
Les petites pièces de serrurerie, la boulonnerie, la visserie et les pointes entrant dans les 
assemblages seront zinguées afin d’éviter les coulures de rouille et d’assurer une 
protection durable dans le temps. 
 
HYPOTHESES DE CALCUL  
   
Pour le calcul des éléments de charpentes, les hypothèses suivantes seront retenues : 
Charges dues au poids propre de la structure, 
Surcharges dues au vent. 
Surcharges dues à la neige et au sable.   
Surcharge d’exploitation. 
 
DESCRIPTIF  
 
Les travaux de charpentes assemblées par connecteurs métalliques ou goussets ou 
assemblages par goujons collés Résix ® (ou similaire) comprennent : 
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- les études, justifications techniques, dessins, plans nécessaires à 
l'établissement du projet, à l'exécution et à la pose des constructions de 
charpentes en bois, suivant les dispositions en vigueur ; 

- la fourniture des bois et dérivés, des produits manufacturés, des articles de 
quincaillerie, boulonnerie, visserie et clouterie, des organes d'assemblages, ferrures 
et ferrements, éléments métalliques simples ou composés, appareils d'appui, et 
autres matériaux entrant dans la composition des ouvrages, y compris les pièces 
spéciales et diverses nécessaires au montage; 

- la fabrication en atelier ou sur place, en atelier forain; 

- les traitements et protections spécifiques; 

- le chargement, le transport et le déchargement à pied d'œuvre; 

- tous transports, manutentions et manœuvres pour l'assemblage, le montage et le 
réglage des charpentes en bois. 

 
Les plans de l'entrepreneur doivent préciser notamment les axes et dimensions des trous 
de scellements, les feuillures et logements divers à réserver notamment pour la fixation des 
liteaux en pignons s'ils participent à la stabilité de la charpente, les emplacements des 
massifs d'ancrage définitifs ou provisoires avec leurs cotes précises, ainsi que toutes 
indications relatives aux appuis et scellements : tableaux des efforts verticaux, poussées et 
moments d'encastrement, correspondant aux différents cas de charges, niveaux des 
appuis, dimensions des semelles de poteaux, poutres, cotes d'arase des maçonneries au 
droit des appuis, dimensions des pignons et niveau des faîtages, emplacement des abouts 
de poutres, etc. 

La nature et le nombre des précisions à fournir doivent être suffisants pour permettre aux 
autres corps d'état de concevoir et de réaliser les ouvrages de leur lot. Elles concernent 
notamment l'adjonction de fourrures pour le clouage des liteaux sur des arbalétriers de 
ferme d'une épaisseur appropriée s'ils participent à la stabilité de la charpente. 

Les documents de mise en œuvre comprennent les plans de répartition des 
contreventements, les détails de bas de pente avec leur fixation, les détails de débords de 
pignon, les plans de détails spécifiques de l'ouvrage et tous les détails nécessaires à la 
bonne mise en œuvre de l'ouvrage. 

L’entrepreneur établit ou fait établir la note de calcul de l'ouvrage selon les prescriptions de 
mise en œuvre, conception et de calcul définies dans les normes NF P 21-205-1 et 
NF P 21-205-2 (Référence DTU 31.3). 

 
L’ensemble de ces documents seront diffusés au maître d’œuvre et au bureau de contrôle 
durant la phase de préparation de chantier, et l’entrepreneur tiendra compte des 
observations émises par ces derniers. 
 

PRINCIPE DE LA CHARPENTE 

 

Poutres cintrées en bois lamellé collée avec joint de transport, validé par le bureau de 
contrôle, permettant une meilleure mise en œuvre de la charpente ainsi qu’une facilité de 
transport.  
Les pannes sont en bois lamellé collé, assemblées par des sabots métalliques 
electrozincés. Le contreventement est assuré par des étrésillons et des diagonales. 
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CHAPITRE III : DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

1-CHARPENTE EN BOIS 

 
PRIX N° 1.01 : TOITURE EN BOIS LAMELE COLE. 

 
Généralités : 
 
 
L’entrepreneur devra la fourniture, la pose et l’étude de réalisation d’une charpente en bois 
lamellé collé, suivant les plans et recommandation de d’architecte. 
Cette charpente lamellé collé sera réalisée en bois classe d’emploi 3. 
La charpente sera stable au feu ½ heure. 
La charpente doit être autostable et doit reprendre les efforts de vent. 
L’entrepreneur doit répondre à toutes les sujétions de bonne mise en œuvre et de bonne 
finition. 
 
PRIX N°1 - FOURNITURE ET POSE DE POUTRES CINTREES EN LAMELLE COLLE 
 

Ce prix rémunère la fourniture, l'usinage, le transport, le levage à toute hauteur, le montage 
des éléments, mise en place de charpente en bois lamellé-collé comprenant : 
 

- Poutres cintrées en bois lamellé-collé avec joint d’assemblage et de transport; 
- Pièces de ferrage, d'ancrage et d'assemblage réalisées en acier y compris toutes 

pièces de boulonnerie et quincaillerie ; 
- Protection anti-corrosion par galvanisation à chaud ; 
- Fourniture des platines de fixation pour ancrage sur poteaux ; 
- Finition des bois par lasures au choix du maître d’ouvrage. 

 
Ouvrage payé à l’ensemble à l’unité y compris toutes sujétions d’exécution. 
Au prix………………………………………………………………………………………….N°1 
 
 
PRIX N°2 - FOURNITURE ET POSE DE L’ENSEMBLE DES PANNES ET SABLIERES EN LAMELLE 
COLLE 
 

Ce prix rémunère la fourniture, l'usinage, le transport, le levage à toute hauteur, le montage 
de : 
 

- Pannes en bois lamellé collé; 
- Poutres de rive en bois lamellé collé; 
- Poutres secondaire en bois lamellé collé; 
- Etrésillons et diagonales ; 
- Supports de fixations de l’ensemble des accessoires nécessaires, rives, faîtières. 

 
Ouvrage payé à l’ensemble au forfait y compris toutes sujétions d’exécution. 
Au prix………………………………………………………………………………………….N°2 
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CHAPITRE IV : BORDEREAUX DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF 

 
 

N° DESIGNATION DES PRESTATIONS U  Qte 

  
Prix unitaire en dirhams (hors 

TVA)   

en chiffre en lettres 
Prix 
total 

  1-CHARPENTE EN BOIS           

1.1 
FOURNITURE ET POSE DE POUTRES 
CINTREES EN LAMELLE COLLE U 4       

1.2 

FOURNITURE ET POSE DE 
L’ENSEMBLE DES PANNES ET 
SABLIERES F 1       

  TOTAL CHARPENTE EN BOIS HT   

TVA 20% 

TOTAL TTC  

 
 

Arrêté le présent bordereau des prix - détail estimatif à la somme de : ... ... . . (en chiffres et 
lettres) 
 

 
 
 

Mention manuscrite et signature du concurrent 
« Lu et accepté » 
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SSCCHHEEMMAA  DD’’AASSSSEEMMBBLLAAGGEE    
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AANNNNEEXXEE    
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ANNEXE 1 : MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR 
 

Déclaration sur l’honneur 
 
Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°161./2010 du Ayant pour objet : 

AOO n°  161/ 2010  relatif aux travaux de construction d’une gare routière 
lot n°2 :   charpente en bois lamellé collé 

Passé en application de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du décret n° 2-06-
388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que 
certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion 
 
Pour les personnes physiques 
Je, soussigné : ...................................................................................... (prénom, nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,  
adresse du domicile élu : .............................................................................................................. 
affilié à la CNSS sous le n° : .....................................................................................................(1)  
inscrit au registre du commerce de ..............................(localité) sous le n°..............................(1) 

n° de la patente ................................ ............. (1) 
 
Pour les personnes morales 
 
Je, soussigné ....................................................(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise)  
agissant au nom et pour le compte de ......................................................(raison sociale et forme juridique de la 
société) 
au capitale de ...............................................................................................................................  
adresse du siège social de la société.............................................................................................. 
adresse du domicile élu  ............................................................................................................... 
affiliée à la CNSS sous le n° : .................................. (1) 
inscrite au registre du commerce de ............................(localité) sous le n°...............................(1) 
n° de la patente ............................................. (1) 
Déclare sur l'honneur : 
 
1. m'engage à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les 

risques découlant de mon activité professionnelle ; 
2. que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 

2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions 
relatives à leur contrôle et à leur gestion ; 

3. m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
• à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l'article 22 du décret 

n° 2-06-388 précité ; 
• à m'assurer que celle-ci ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché, ni porter 

sur le lot ou le corps d'état principal du marché. 
 
Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret n°2-06-388 du 16 
moharrem 1428 (5 février 2007), relatives à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 
 
      Fait à ............................., le................... 
      Signature et cachet du concurrent(2) 

                                                           
(1) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit public autre que l'Etat et les 
concurrents non installés au Maroc. 
(2) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l'honneur. 
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ANNEXE 2 : MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT 
 

Acte d’engagement 
 

Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°161/2010 du 30 /06/2010 Ayant pour objet : 
 AOO n°   161 relatif aux travaux de construction d’une gare routière  
                  lot n°2 :   charpente en bois lamellé collé  

Passé en application de l'alinéa 2 du paragraphe 1 de l'article 16 et alinéa 3 paragraphe 3 de l'article 17 du décret n° 2-06-
388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que 
certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion 
 
Pour les personnes physiques 
Je (1) soussigné :……………………………………………………….………( (prénom, nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,  
adresse du domicile élu : :………………………………………………………… 
affilié à la CNSS sous le n :……………………………… (2) 

inscrit au registre du commerce de :………………………(localité) sous le n°……………………(2) 
n° de patente :………………… (2) 
 
Pour les personnes morales 
Je(1)  soussigné ………………..………………………...……(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de ………………………..(raison sociale et forme juridique de la société) 
au capital de : ........................................................................................................................... 
adresse du siège social de la société : ..................................................................................... 
adresse du domicile élu : .............................................................. 
inscrite au registre du commerce :.....................................(localité) sous le n°........................(2) 

affiliée à la CNSS sous le n° ............................................... (2).n° de patente ..................................................... (2) 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
après avoir pris connaissance du dossier d'appel d'offres concernant les prestations précisées ci-dessus ; après 
avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces 
prestations. 
1. remets, revêtu(s) de ma signature (un bordereau de prix et un détail estimatif ou la décomposition du 

montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier d'appel d'offres.. 
2. m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant 

les prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
• montant hors TVA : .......................................................................................................... 

(en lettres et en chiffres) 
• montant de la TVA (taux en %) ....................................................................................... 

(en lettre et en chiffres) 
• montant TVA comprise .................................................................................................... 

(en lettres et en chiffres) 
L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte ………………..ouvert à mon 
nom (ou au nom de la société) à .......................................(localité), sous le numéro 
...................................................................                           Fait à ....................... le .......................... 
                   (Signature et cachet du concurrent)  

                                                           
(1) lorsqu'il s'agit d'un groupement , ses membres doivent : 

- mettre : <<nous, soussignés ............................ nous obligeons conjointement – solidairement  (choisir la mention 
adéquate et ajouter au reste de l'acte d'engagement les rectifications grammaticales correspondantes)  
 - ajouter l'alinéa suivant : <<désignons ............................ (prénom, noms et qualité) en tant que mandataire du 
groupement". 

(2) ces membres ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit public autre que l'Etat et les 
concurrents non installés au Maroc. 

 


